
École Maternelle de Frontenaud : Fermetures Exceptionnelles

COMMUNE DE LE MIROIR

En raison des températures extrêmes (Alerte Canicule) et pour garantir la sécurité des enfants, l'organisation est 
modifiée comme suit :

MARDI 23 JUIN JEUDI 25 & VENDREDI 26 JUIN

Horaire : Fermeture à 13h10 (après la cantine).
Consigne : Récupération des enfants impérative 
à 13h10.
Service Minimum (SMA) :
Assuré l'après-midi à l'école de Frontenaud.

Situation : Fermeture totale de l'école.
Action : Annuler les repas sur le portail de la 
cantine.
Service Minimum (SMA) :
Transféré à l'école de Le Miroir (journée 
complète).

RÈGLES DU SERVICE MINIMUM D'ACCUEIL (SMA)

Mis en place en dernier recours, uniquement pour les familles sans autre solution. 

La navette Frontenaud/Le Miroir assurera le transport. 

La cantine au Miroir sera accessible uniquement pour les enfants inscrits au SMA.

Décision prise par arrêté municipale de 

la Mairie de Frontenaud.

Possibilité de reconduction.

La Municipalité vous remercie.


